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(54) Objet portable à bracelet muni de moyens de connexion électrique à travers le boîtier

(57) L'objet portable (1) comprend un boîtier (2, 3)
dans lequel est disposé au moins un circuit électronique
(11), un bracelet (9) relié au boîtier, et des moyens de
connexion électrique (4, 8) pour relier électriquement au
moins une piste conductrice (6) du bracelet à au moins
une borne de contact (11a) du circuit électronique (11).
Les moyens de connexion électrique comprennent au
moins un élément de connexion électrique, tel qu'un
connecteur électrique (4) fixé de manière isolante et
étanche à travers une paroi (3) du boîtier afin de faire
partie intégrante de la paroi du boîtier. Le connecteur

électrique (4) comprend un trou borgne ouvert vers l'ex-
térieur du boîtier afin de pouvoir introduire une extrémité
libre (6a) de la piste conductrice. Cette piste conductrice
(6) traverse un insert isolant rigide (7) afin que son ex-
trémité (6a) soit guidée par l'insert dans une direction
d'insertion dans le trou borgne en position d'attache du
bracelet au boîtier. Une surface (25) de l'insert vient en
contact d'une surface extérieure de la paroi (3) du boîtier
pour empêcher une rotation du brin du bracelet au ni-
veau de la connexion de l'extrémité de la piste conduc-
trice au connecteur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un objet por-
table à bracelet muni de moyens de connexion électri-
que à travers le boîtier. L'objet portable comprend es-
sentiellement le boîtier dans lequel est disposé au
moins un circuit électronique, un bracelet attaché au
boîtier, et les moyens de connexion électrique pour re-
lier électriquement au moins une piste conductrice du
bracelet à au moins une borne de contact du circuit élec-
tronique.
[0002] Dans la présente description, on entendra par
"moyens de connexion électrique" tout conducteur ou
ensemble de conducteurs permettant d'assurer une
liaison électrique entre au moins une borne de contact
d'un circuit électronique et au moins une piste conduc-
trice disposée dans le bracelet. La piste conductrice
peut être sous la forme d'un fil conducteur ou d'une lame
conductrice. Cette piste conductrice peut être une an-
tenne pour l'émission et la réception de signaux ou per-
mettre de relier électriquement un composant électrique
contenu dans le bracelet et le circuit électronique dans
le boîtier.
[0003] Dans un mode de réalisation préféré, l'objet
portable est réalisé sous la forme d'un instrument élec-
tronique portable se présentant sous la forme d'une
montre-bracelet. Cette montre-bracelet peut comporter
des moyens de réception et/ou d'émission de signaux
radiofréquences si la piste conductrice du bracelet dé-
finit une antenne. Dans ce cas, le circuit électronique de
traitement de signaux électriques permet de gérer
l'émission ou la réception de signaux d'informations par
l'antenne.
[0004] De tels objets portables ont déjà été décrits
dans l'art antérieur avec des moyens de connexion élec-
trique entre un circuit électronique disposé dans le boî-
tier des objets et une antenne dans le bracelet.
[0005] Le brevet européen No 0 631 341 décrit un ins-
trument électronique du type montre-bracelet compor-
tant une antenne logée dans le bracelet et connectée à
un circuit électronique de traitement des signaux reçus
par l'antenne. Le circuit électronique de traitement est
disposé à l'intérieur du boîtier de l'instrument sur une
plaque de circuit imprimé. Des plots de connexion sont
ménagés sur une région périphérique de la plaque de
circuit imprimé pour permettre l'établissement d'une
connexion électrique entre le circuit électronique de trai-
tement des signaux et les bornes de connexion de l'an-
tenne qui traverse une paroi latérale du boîtier. Dans
une forme de réalisation, il est prévu d'employer un con-
necteur du type lame ressort fixé à la plaque de circuit
imprimé pour chaque borne de l'antenne, sur laquelle
vient s'appuyer un conducteur électrique relié à l'une
des bornes de l'antenne. Chaque conducteur relié à une
borne d'antenne doit traverser la paroi latérale afin de
s'appuyer sur la lame ressort pour établir le contact élec-
trique. Un joint annulaire d'étanchéité est prévu autour
dudit conducteur dans le passage à travers la paroi la-

térale.
[0006] Un inconvénient de l'instrument électronique
présenté dans le brevet européen No 0 631 341 est
qu'une partie de l'antenne doit traverser une paroi laté-
rale du boîtier afin de pouvoir être directement connec-
tée sur la plaque de circuit imprimé. De ce fait, l'étan-
chéité au niveau de la paroi latérale du boîtier, même
avec le joint annulaire, n'est pas garantie dans le temps
et en fonction des manipulations du bracelet.
[0007] Un autre inconvénient de cet instrument élec-
tronique est que lors d'un changement de bracelet, cha-
que conducteur doit être sorti du boîtier. De ce fait, l'in-
térieur du boîtier peut être soumis à de la saleté, ce qui
nécessite du personnel qualifié pour éviter que le mou-
vement d'horlogerie ou le circuit garde-temps ne se sa-
lisse quand le boîtier est ouvert. De plus lors du retrait
des conducteurs, les surfaces métalliques de contact
entre chaque lame et chaque conducteur peuvent s'oxy-
der.
[0008] On peut citer également le brevet US
5,168,281 qui décrit un dispositif de connexion d'anten-
ne pour un équipement électronique, tel qu'une montre-
bracelet. Une extrémité d'antenne logée dans un brin
du bracelet est fixée solidairement à un conducteur
électrique. Ce conducteur traverse une paroi latérale du
boîtier afin de venir connecter une lame de contact
d'une plaque de circuit imprimé portant un circuit élec-
tronique. Un joint annulaire est prévu autour du conduc-
teur dans le passage à travers la paroi latérale pour ga-
rantir une certaine étanchéité du boîtier.
[0009] Comme pour le document précédent, un in-
convénient de la solution proposée dans le brevet US
5,168,281 est que le conducteur de l'antenne doit tra-
verser une paroi latérale du boîtier afin de pouvoir être
connecté contre la lame de contact sur la plaque de cir-
cuit imprimé. De ce fait, l'étanchéité au niveau de la pa-
roi latérale du boîtier, même avec le joint annulaire, n'est
pas garantie dans le temps et en fonction des manipu-
lations du bracelet. De plus, lors d'un changement de
bracelet, le conducteur avec le joint doit être sorti du
boîtier ce qui rend difficile ce changement de bracelet
et nécessite du personnel qualifié pour éviter de salir
l'intérieur du boîtier. Par ailleurs, le joint annulaire autour
du conducteur doit être également changé lors de mul-
tiples retraits d'un même bracelet.
[0010] L'invention a donc pour but principal de pallier
les inconvénients de l'art antérieur en fournissant un ob-
jet portable à bracelet muni de moyens de connexion
électrique traversant une paroi latérale du boîtier de ma-
nière étanche. L'étanchéité des moyens de connexion
dans la paroi du boîtier est assurée lors d'un change-
ment de bracelet ou des effets des contraintes de l'en-
vironnement.
[0011] A cet effet l'invention concerne un objet porta-
ble cité ci-devant qui se caractérise en ce que les
moyens de connexion électrique comprennent au moins
un élément de connexion électrique fixé de manière iso-
lante et étanche à travers une paroi du boîtier afin de

1 2



EP 1 538 697 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

faire partie intégrante de la paroi du boîtier.
[0012] Un avantage de l'objet portable selon l'inven-
tion est que l'élément de connexion, tel qu'un connec-
teur reste fixé de manière isolante et étanche dans la
paroi du boîtier. De ce fait, le bracelet peut être aisément
changé sans nuire à l'étanchéité du boîtier de l'objet por-
table, car la piste conductrice qu'il contient n'est pas
fixée solidairement au connecteur lors de l'établisse-
ment du contact électrique.
[0013] Le connecteur est préférentiellement de forme
générale cylindrique sous la forme d'un clou ou d'une
tige métallique. Il est fixé à travers une ouverture adap-
tée de la paroi du boîtier avec un joint annulaire isolant
semi-rigide, qui entoure le connecteur. Pour la fixation
dans l'ouverture de la paroi du boîtier, le connecteur
avec le joint annulaire sont de préférence chassés dans
l'ouverture en comprimant le joint annulaire pour assu-
rer un bon maintien, une bonne étanchéité et une bonne
isolation.
[0014] L'ouverture dans la paroi du boîtier, qui reçoit
une partie du connecteur avec le joint, peut comprendre
deux parties de forme généralement cylindrique. Une
première partie côté intérieur du boîtier est de diamètre
inférieur à une seconde partie côté extérieur du boîtier.
Ainsi, la partie intermédiaire du connecteur et le joint
entourant la partie intermédiaire du connecteur sont de
forme cylindrique complémentaire aux deux parties cy-
lindriques de l'ouverture de manière à être chassés en
prenant appui sur une butée dans l'ouverture entre les
première et seconde parties.
[0015] Avantageusement, le connecteur métallique
comprend un trou borgne ouvert vers l'extérieur du boî-
tier avec un évasement conique à l'embouchure du trou.
Le trou borgne est prévu pour recevoir une extrémité de
la piste conductrice métallique de forme complémentai-
re au trou borgne. Il peut être prévu d'enduire l'intérieur
du trou borgne avec un matériau visqueux pour préser-
ver les surfaces de contact du connecteur. L'extrémité
de la piste conductrice peut être de n'importe quelle for-
me, mais de préférence sous la forme de tige ou fil, ou
sous la forme de lame. De préférence, le connecteur et
la piste conductrice sont réalisés en matériau métalli-
que, tel qu'en acier inoxydable.
[0016] Avantageusement, une extrémité d'au moins
un brin souple du bracelet, qui est reliée au boîtier, com-
prend un insert rigide isolant à travers lequel passe la
piste conductrice. Une surface de l'insert et/ou de l'ex-
trémité du brin de bracelet en regard d'une surface ex-
térieure de la paroi du boîtier vient en contact de la paroi
du boîtier pour empêcher une rotation du brin du brace-
let au niveau de la connexion de l'extrémité de la piste
conductrice au connecteur.
[0017] Avantageusement, une partie extérieure du
connecteur métallique, qui est fixé à travers la paroi du
boîtier, définit une protubérance émergeant de la paroi
du boîtier. De cette façon, l'extrémité de la piste conduc-
trice sous forme d'une lame ressort peut venir en con-
tact avec la protubérance en fléchissant quand la sur-

face de l'insert est en contact direct avec la surface ex-
térieure de la paroi du boîtier. L'insert peut comprendre
un logement traversé par la piste conductrice pour re-
cevoir la partie extérieure du connecteur formant une
protubérance de forme complémentaire au logement.
Ceci permet d'isoler la connexion électrique entre l'ex-
trémité de la piste conductrice et le connecteur, des con-
traintes de l'environnement. Ce logement pourrait être
conducteur pour établir directement le contact électri-
que avec le connecteur quand ce dernier est introduit
dans le logement.
[0018] La piste conductrice peut définir une antenne
pour la réception et/ou l'émission de signaux radiofré-
quences. Dans ce cas, le circuit électronique dans le
boîtier comprend des moyens pour la réception et/ou
l'émission des signaux radiofréquences. Ce circuit élec-
tronique est monté sur une plaque de circuit imprimé,
qui comprend une lame de contact reliée à la borne de
contact du circuit électronique. Cette lame fléchit au
contact d'une partie intérieure du connecteur pour as-
surer un bon contact électrique.
[0019] Les buts, avantages et caractéristiques de
l'objet portable à bracelet apparaîtront mieux dans la
description suivante de plusieurs formes d'exécution de
l'invention en liaison avec les dessins dans lesquels :

- les figures 1A et 1B représentent des vues schéma-
tiques en coupe diamétrale partielle d'une première
forme d'exécution de l'objet portable avant et après
la liaison du bracelet au boîtier de l'objet portable
selon l'invention,

- la figure 2 représente un vue tridimensionnelle sim-
plifiée en éclaté de la première forme d'exécution
d'une partie de l'objet portable selon l'invention,

- les figures 3A et 3B représentent des vues schéma-
tiques en coupe diamétrale partielle d'une seconde
forme d'exécution de l'objet portable avant et après
la liaison du bracelet au boîtier de l'objet portable
selon l'invention, et

- les figures 4A et 4B représentent des vues schéma-
tiques en coupe diamétrale partielle d'une troisième
forme d'exécution de l'objet portable avant et après
la liaison du bracelet au boîtier de l'objet portable
selon l'invention.

[0020] Dans la description suivante, tous les élé-
ments de l'objet portable qui sont bien connus d'un hom-
me du métier dans ce domaine technique, ne seront pas
expliqués en détail. Les formes d'exécution décrites
concernent spécifiquement un objet portable à titre
d'exemple non limitatif sous forme d'une montre-brace-
let qui présente des fonctionnalités de réception ou
d'émission d'ondes radiofréquences. Il est à noter que
tous les mêmes éléments de la montre-bracelet décrits
ci-après dans les figures 1 à 4 portent des signes de
référence identiques. De ce fait par simplification, il ne
sera pas répété la description de chaque élément pour
toutes les figures.
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[0021] Les figures 1A et 1 B représentent des vues
schématiques en coupe diamétrale d'une première for-
me d'exécution de la montre-bracelet 1 en tant qu'objet
portable avant et après la liaison du bracelet 9 au boîtier
3 de la montre. Cette montre-bracelet 1 comprend tout
d'abord un boîtier, qui a une paroi latérale 3, telle qu'une
carrure-lunette, et un fond 2, et une glace 16 fixée clas-
siquement sur la paroi latérale 3 au moyen d'une garni-
ture 19 assurant l'étanchéité du boîtier au niveau de la
glace 16. Le fond 2 est fixé à la paroi latérale 3 par en-
cliquetage, par vissage, par un système à baïonnette,
ou par un autre moyen de façon à comprimer une gar-
niture 15 qui assure l'étanchéité du boîtier au niveau de
ce fond 2.
[0022] La montre-bracelet 1 comprend encore un
mouvement d'horlogerie, non représenté, dans le boîtier
de la montre 1 pour entraîner des aiguilles, non repré-
sentées, d'indication de l'heure, qui sont placées devant
un cadran 17, et une couronne ou bouton non représen-
té notamment pour le réglage de l'heure. Ce cadran 17
est espacé de la glace 16 par un réhaut 18. Bien enten-
du, le cadran 17 pourrait être un dispositif d'affichage à
cristaux liquides pour afficher notamment des informa-
tions horaires fournies par un circuit garde-temps, non
représenté, alimenté par une pile ou un accumulateur
14 placé dans le fond 2 du boîtier.
[0023] Selon l'invention, la montre-bracelet 1 com-
prend des moyens de connexion électrique 4, 8 pour
relier électriquement notamment au moins une piste
conductrice 6 intégrée en partie dans le bracelet 9 à au
moins une borne de contact 11a du circuit électronique
11. Le circuit électronique 11 est disposé sur une plaque
de circuit imprimé 10 qui est placée entre la pile ou l'ac-
cumulateur 14, et le cadran 17. Le circuit électronique
est notamment alimenté par la pile ou l'accumulateur
pour l'exécution de fonctions autres que des fonctions
horlogères. Ce circuit électronique 11 peut comprendre
notamment des moyens pour l'émission et/ou la récep-
tion de signaux radiofréquences en connexion avec une
antenne définie par la piste conductrice 6 dans le bra-
celet 9, ainsi que des moyens de traitement de l'infor-
mation émise ou reçue dans lesdits signaux.
[0024] Les moyens de connexion sont constitués es-
sentiellement par un connecteur électrique 4 de forme
générale cylindrique comme une tige ou un clou, qui est
chassé dans une ouverture adaptée 12 de la paroi 3 du
boîtier en coopération avec un joint annulaire isolant
semi-rigide 5, qui l'entoure. Pour assurer un bon main-
tien de l'ensemble constitué par le connecteur avec son
joint isolant annulaire dans l'ouverture de la paroi 3 du
boîtier, il est bien entendu nécessaire que le joint soit
dimensionné pour être comprimé lors de son introduc-
tion dans ladite ouverture 12. Grâce à cet assemblage
dans l'ouverture 12 à travers la paroi 3 du boîtier, le con-
necteur électrique 4 est ainsi fixé de manière isolante et
étanche afin de faire partie intégrante de la paroi 3 du
boîtier.
[0025] Le joint annulaire 5 inséré avec le connecteur

4 dans l'ouverture 12 est de préférence un joint Hytrel® ,
ou éventuellement un joint Asutan® qui est utilisé pour
la fixation du fond du boîtier à la carrure. Avec un tel
joint isolant, la paroi et le fond du boîtier peuvent être
réalisés en tout type de matériau, par exemple en plas-
tique ou en métal sans influence sur le connecteur mé-
tallique.
[0026] L'ouverture traversante 12 de la paroi 3 du boî-
tier est constituée de deux parties coaxiales de forme
généralement cylindrique. Une première partie 12b côté
intérieur du boîtier est de diamètre inférieur à une se-
conde partie 12a côté extérieur du boîtier. Une butée
est ainsi définie entre les première et seconde parties
12a et 12b de l'ouverture 12.
[0027] Le connecteur électrique 4 comprend égale-
ment deux parties coaxiales de forme cylindrique, telles
qu'une partie extérieure 4a et une partie intérieure 4b.
Le joint annulaire placé sur le connecteur a une forme
complémentaire aux deux parties 4a et 4b du connec-
teur 4 et de l'ouverture 12. De cette façon, le connecteur
4 avec le joint annulaire 5 peuvent être chassés dans
l'ouverture 12 en s'arrêtant en appui contre la butée en-
tre les première et seconde parties 12a et 12b de
l'ouverture 12.
[0028] Il est à noter que la longueur du joint 5 peut
être de dimension identique à la longueur de l'ouverture
12 de la paroi 3 du boîtier pour assurer une bonne iso-
lation. Par contre, le connecteur électrique 4 comprend
une partie extérieure 4a, ainsi qu'une partie intérieure
4b qui dépassent chacune de la paroi 3 du boîtier. La
partie extérieure 4a forme ainsi une protubérance de-
puis la surface extérieure 23 de la paroi 3 du boîtier.
[0029] L'extrémité chanfreinée de la partie intérieure
4b du connecteur 4 contacte électriquement une lame
ressort 8 en exerçant une force de contact contre cette
lame, qui est fixée sur la plaque de circuit imprimé 10.
Cette lame ressort 8 des moyens de connexion électri-
que est reliée électriquement à une borne de contact
11a du circuit électronique 11 par l'intermédiaire d'une
piste métallique montrée schématiquement à la figure 2.
[0030] Le connecteur électrique 4 peut être réalisé
par exemple en acier inoxydable (316L) ou dans un ma-
tériau similaire à celui utilisé pour des cordes de piano.
Ce connecteur électrique dans cette première forme
d'exécution comprend un trou borgne 4c qui s'étend sur
une majeure partie de sa longueur. Ce trou borgne est
ouvert vers l'extérieur du boîtier avec un évasement co-
nique à son embouchure pour faciliter l'introduction
d'une extrémité libre 6a de la piste conductrice 6 du bra-
celet 9 qui est de forme complémentaire audit trou bor-
gne 4c.
[0031] La piste conductrice 6 est réalisée de préféren-
ce avec un même matériau que le connecteur électrique
4, c'est-à-dire en acier inox (316L) ou en un matériau
similaire à celui utilisé pour des cordes de piano. Ainsi,
l'extrémité libre 6a de cette piste conductrice 6 peut être
insérée à force ou légèrement pincée dans ledit trou 4c
comme expliqué ci-dessous pour établir un contact
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électrique. Il peut être prévu également avant le monta-
ge de l'extrémité de la piste conductrice dans le trou bor-
gne 4c de déposer dans le trou un matériau visqueux
de protection. Ce matériau visqueux doit être choisi afin
d'empêcher d'autres matériaux de s'y loger et de donner
une protection supplémentaire contre toute corrosion de
ce connecteur 4 due aux contraintes de l'environne-
ment.
[0032] La majeure partie de la piste conductrice 6,
sous forme de fil ou de lame métallique, est surmoulée
dans un matériau souple d'au moins un brin 9 du bra-
celet afin d'être intégrée dans ledit brin. Ce matériau
souple peut être par exemple un élastomère, tel que du
polyuréthane.
[0033] Un insert 7 en plastique dur est également sur-
moulé dans le matériau souple à l'extrémité du brin 9 à
attacher au boîtier 3 de la montre 1. La piste conductrice
6 traverse complètement dans cette première forme
d'exécution l'insert isolant 7 pour déboucher dans un lo-
gement 24 de l'insert 7. Comme l'insert est réalisé en
plastique dur, tel qu'en sulfure de poly-phénylène (PPS)
qui peut être chargé en fibres de verre, il peut servir de
guide à l'extrémité de la piste conductrice. De cette ma-
nière, l'extrémité libre 6a de cette piste conductrice 6 est
positionnée dans une direction d'insertion dans le trou
borgne 4c du connecteur 4 correspondant à l'axe longi-
tudinal du trou 4c.
[0034] Quand le bracelet est attaché au boîtier, une
surface 25 de cet insert 7 vient en contact direct de la
surface extérieure 23 du boîtier tout en permettant à
l'extrémité libre 6a de la piste conductrice 6 d'être intro-
duite dans la direction d'insertion dans ledit trou borgne
4c. Cette surface 25 de l'insert est par exemple complé-
mentaire à la surface extérieure 23 de la paroi 3 ce qui
empêche une rotation du brin du bracelet au niveau de
la connexion de l'extrémité libre 6a de la piste conduc-
trice 6 dans le trou borgne 4c du connecteur 4. Ainsi,
cette extrémité libre 6a est préservée de toute contrainte
mécanique imposée par le porteur de la montre. De
plus, le logement 24 de l'insert 7 peut être en partie de
forme complémentaire à la protubérance de la partie ex-
térieure 4a du connecteur 4. Ceci permet à ce logement
24 de recevoir cette protubérance afin d'isoler des con-
traintes de l'environnement, la connexion électrique de
l'extrémité libre 6a de la piste conductrice 6 insérée
dans le trou borgne 4c du connecteur 4.
[0035] Le système d'attache au boîtier du bracelet,
qui peut comprendre un ou deux brins 9, peut être cons-
titué traditionnellement par deux paires de cornes 20 de
la paroi latérale 3 du boîtier, et par des goupilles de fixa-
tion traversant chacune des passages 21 des cornes 20
et un passage 22 pratiqué en partie dans l'insert 7.
[0036] Tous les éléments essentiels constituant la
montre-bracelet 1 sont représentés de manière simpli-
fiée à la figure 2 dans une vue tridimensionnelle sous
une forme éclatée. On remarque sur cette figure 2 tout
d'abord la plaque de circuit imprimé 10, sur laquelle sont
montés notamment le circuit électronique 11 décrit ci-

dessus et la lame de contact 8, qui est introduit dans le
boîtier 2 et 3. Une piste métallique 10a de la plaque de
circuit imprimé 10 relie électriquement une borne de
contact 11 a du circuit électronique 11 à la lame de con-
tact 8. Bien entendu les autres bornes de contact du cir-
cuit électronique sont connectées à d'autres compo-
sants électriques, non représentés, ainsi qu'à la pile ou
l'accumulateur pour son alimentation électrique. Cette
plaque de circuit imprimé 10 peut être montée dans le
boîtier 2 et 3 après avoir chassé le connecteur 4 avec
son joint annulaire 5 dans l'ouverture 12 de la paroi 3
du boîtier. De cette façon, la lame ressort de contact 8
fléchit au contact de la partie intérieure du connecteur 4.
[0037] Une fois que le connecteur avec le joint sont
fixés à travers l'ouverture 12 de la paroi 3 du boîtier, le
brin 9 du bracelet peut être attaché au boîtier entre les
cornes 20. Pour ce faire, la surface 25 de l'insert est
amenée en contact de la surface extérieure 23 de la pa-
roi 3 et l'extrémité libre 6a de la piste conductrice est
ainsi introduite dans le trou borgne du connecteur 4.
L'extrémité du brin 9 est attaché au boîtier à l'aide de la
goupille métallique 26 et de son tube de protection 27,
qui sont insérés dans les passages 21 des cornes 20 et
dans le passage 22 de l'insert 7. De cette façon, l'extré-
mité du brin est maintenue fixe au boîtier sans permettre
une rotation autour de la goupille grâce à l'insert en plas-
tique dur 7 en contact direct avec la paroi 3 du boîtier.
Ceci préserve l'extrémité libre 6a de la piste conductrice
6 de toute contrainte mécanique imposée par le porteur
de la montre.
[0038] Bien entendu, la montre-bracelet peut com-
prendre plus d'un connecteur électrique 4 pour la con-
nexion de deux extrémités libres d'une même piste con-
ductrice ou de deux pistes conductrices. La ou les pistes
conductrices 6 peuvent faire partie d'un même brin 9 de
bracelet ou de deux brins de bracelet. Dans ce cas, les
deux connecteurs sont fixés à travers la paroi 3 du boî-
tier dans des positions diamétralement opposée.
[0039] Les figures 3A et 3B représentent des vues
schématiques en coupe diamétrale d'une seconde for-
me d'exécution de la montre-bracelet 1 en tant qu'objet
portable avant et après la liaison du bracelet 9 au boîtier
3 de la montre. Il est à noter que les éléments des figures
3A et 3B, qui correspondent à ceux des figures 1A et 1
B, portent des signes de référence identiques. De ce fait
par simplification, il ne sera pas répété la description de
ces éléments.
[0040] La différence essentielle de cette seconde for-
me d'exécution réside dans le fait que le connecteur
électrique 4 ne comprend pas de trou borgne. La con-
nexion électrique avec l'extrémité libre 6a de la piste
conductrice 6 en forme de lame ressort est fait grâce à
la protubérance de la partie extérieure 4a du connec-
teur. Cette protubérance 4a est positionnée à l'extérieur
de la paroi 3 du boîtier. De cette façon, la protubérance
4a vient comprimer élastiquement l'extrémité libre 6a de
la piste conductrice dans le logement 24 de l'insert 7,
quand l'extrémité du brin 9 de bracelet est attaché entre
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les cornes 20 du boîtier.
[0041] Finalement, les figures 4A et 4B représentent
des vues schématiques en coupe diamétrale d'une troi-
sième forme d'exécution de la montre-bracelet 1 en tant
qu'objet portable avant et après la liaison du bracelet 9
au boîtier 3 de la montre. Il est à noter que les éléments
des figures 4A et 4B, qui correspondent à ceux des fi-
gures 1A et 1B, portent des signes de référence identi-
ques. De ce fait par simplification, il ne sera pas répété
la description de ces éléments.
[0042] La différence essentielle de cette troisième for-
me d'exécution réside dans le fait que le connecteur
électrique 4 ne comprend pas de trou borgne, mais uni-
quement une protubérance 4a extérieure à la paroi 3 du
boîtier. L'extrémité de la piste conductrice 6 traverse en
partie l'insert 7 pour connecter électriquement une cou-
che ou douille métallique 13 disposée dans le logement
24 de l'insert 7. Cette douille métallique contacte élec-
triquement la protubérance 4a du connecteur de forme
complémentaire au logement avec la couche métalli-
que, quand l'extrémité du brin 9 de bracelet est attachée
entre les cornes 20 du boîtier.
[0043] Grâce au connecteur électrique fixé à travers
la paroi du boîtier pour faire partie intégrante de ladite
paroi, un éventuel remplacement du bracelet est facile
à réaliser sans nuire à l'étanchéité du boîtier fermé.
[0044] A partir de la description qui vient d'être faite
de multiples variantes de réalisation de l'objet portable
à bracelet peuvent être conçues par l'homme du métier
sans sortir du cadre de l'invention définie par les reven-
dications. La piste conductrice peut être un fil métallique
ou une lame métallique dont l'extrémité est de forme
complémentaire au trou borgne du connecteur.

Revendications

1. Objet portable (1 ) comprenant un boîtier (2, 3) dans
lequel est disposé au moins un circuit électronique
(11), un bracelet (9) relié au boîtier, et des moyens
de connexion électrique (4, 8) pour relier électrique-
ment au moins une piste conductrice (6) du bracelet
à au moins une borne de contact (11a) du circuit
électronique (11), caractérisé en ce que les
moyens de connexion électrique comprennent au
moins un élément de connexion électrique (4) fixé
de manière isolante et étanche à travers une paroi
(3) du boîtier afin de faire partie intégrante de la pa-
roi du boîtier.

2. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l'élément de connexion électrique, qui
est un connecteur (4) de forme générale cylindri-
que, est fixé à travers une ouverture (12) adaptée
de la paroi du boîtier avec un joint annulaire isolant
semi-rigide (5), qui entoure le connecteur.

3. Objet portable selon la revendication 2, caractérisé

en ce que le connecteur avec le joint annulaire sont
chassés dans l'ouverture de la paroi du boîtier.

4. Objet portable selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l'ouverture de la paroi du boîtier recevant
une partie du connecteur et du joint comprend deux
parties (12a, 12b) de forme généralement cylindri-
que, une première partie (12b) côté intérieur du boî-
tier étant de diamètre inférieur à une seconde partie
(12a) côté extérieur du boîtier, et en ce que la partie
intermédiaire (4a, 4b) du connecteur et le joint en-
tourant la partie intermédiaire du connecteur sont
de forme cylindrique complémentaire aux deux par-
ties cylindriques de l'ouverture de manière à être
chassés en prenant appui sur une butée dans
l'ouverture entre les première et seconde parties.

5. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l'élément de connexion électrique, tel
qu'un connecteur, comprend un trou borgne (4c)
ouvert vers l'extérieur du boîtier afin de recevoir une
extrémité (6a) de la piste conductrice métallique de
forme complémentaire au trou borgne, la sortie du
trou borgne comprenant un évasement conique
pour faciliter l'introduction de l'extrémité de la piste
conductrice.

6. Objet portable selon la revendication 5, caractérisé
en ce que l'extrémité de la piste conductrice est
sous forme de tige ou de lame pour être logée dans
le trou borgne du connecteur de forme complémen-
taire, et en ce que la piste conductrice et le con-
necteur sont réalisés en matériau métallique, tel
qu'en acier inoxydable.

7. Objet portable selon l'une des revendications 5 et
6, caractérisé en ce qu'un matériau visqueux de
protection est disposé dans le trou borgne du con-
necteur.

8. Objet portable selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu'une extrémité d'au
moins un brin souple du bracelet, qui est reliée au
boîtier, comprend un insert rigide isolant (7) à tra-
vers lequel passe la piste conductrice (6), une sur-
face (25) de l'insert et/ou de l'extrémité du brin de
bracelet en regard d'une surface extérieure (23) de
la paroi du boîtier étant destinée à venir en contact
de la paroi du boîtier pour empêcher une rotation
du brin (9) du bracelet au niveau de la connexion
de l'extrémité de la piste conductrice à l'élément de
connexion.

9. Objet portable selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la piste conduc-
trice définit une antenne de réception et/ou émis-
sion de signaux radiofréquences, et en ce que le
circuit électronique dans le boîtier comprend des
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moyens pour la réception et/ou l'émission des si-
gnaux radiofréquences.

10. Objet portable selon la revendication 9, caractérisé
en ce qu'il comprend deux connecteurs métalli-
ques (4) fixés de manière isolante et étanche à tra-
vers la paroi (3) du boîtier, lesdits connecteurs étant
disposés en opposition diamétralement dans la pa-
roi du boîtier pour contacter chacun une des deux
extrémités de la piste conductrice du bracelet.

11. Objet portable selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la piste conductrice traverse l'insert afin
que l'extrémité de la piste soit disposée dans une
direction d'insertion dans le trou borgne correspon-
dant à son axe longitudinal quand la surface de l'in-
sert vient en contact de la surface extérieure de la
paroi du boîtier.

12. Objet portable selon la revendication 7, caractérisé
en ce qu'une partie extérieure (4a) du connecteur
métallique, qui est fixé à travers la paroi du boîtier,
définit une protubérance afin que l'extrémité de la
piste conductrice (6) sous forme d'une lame ressort
fléchisse en contact avec la protubérance quand la
surface de l'insert est en contact direct avec la sur-
face extérieure de la paroi du boîtier.

13. Objet portable selon l'une des revendications 8 et
12, caractérisé en ce que l'insert (7) comprend un
logement (24) traversé par la piste conductrice pour
recevoir au moins une partie extérieure du connec-
teur formant une protubérance de forme complé-
mentaire au logement afin d'isoler des contraintes
de l'environnement la connexion électrique entre
l'extrémité de la piste conductrice et le connecteur.

14. Objet portable selon la revendication 8, caractérisé
en ce que l'insert (7) comprend un logement (24)
ayant une couche ou douille métallique (13) reliée
à une extrémité de la piste conductrice pour rece-
voir une partie extérieure du connecteur formant
une protubérance de forme complémentaire au lo-
gement conducteur quand la surface de l'insert est
en contact direct avec la surface extérieure de la
paroi du boîtier.

15. Objet portable selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le circuit électro-
nique est monté sur une plaque de circuit imprimé
(10), qui comprend une lame de contact (8) reliée
à la borne de contact du circuit électronique, cette
lame fléchissant au contact d'une partie intérieure
du connecteur.
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